
DROIT 
INTERNATIONAL 

PUBLIC 
Nguyen Quoc Dinht 

Patrick Daillier et Alain Pellet 

Formation du droit, sujets 
Relations diplomatiques et consulaires 

Responsabilité, Règlement des différends 
Maintien de la paix 

Espaces internationaux 
Relations économiques, Environnement 

7e édition 

L.G.D.J 

Zoé Koray
CL-0083



Retrouvez tous nos titres 
Defrénois- Gualino Joly 

LGDJ Montchrestien 

sur notre site 

www.lgdj.fr 
DANGER 2002, Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence, E.J.A., 2002 

PHOTOCOPLLAGE 31, rue uière, 75741 Paris Cedex 15 
TUE LE LVRE ISBN: 2.275.02174.4 
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yens 

fe d'interprétation. Cette méthode les conduit à revendiquer pour lin- objectaine indépendance à l'égard des auteurs du traité. mote u yage qui sépare les auteurs concerne le recours à l'interprétation exten- ToIn autre clivagequl 
separe les aute 

estrictive. A la ; première se rattachent l'école de « l'intention des parties » et restritation « textuelle »à la seconde, l'école de l'interprétation « téléologi- dire en fonction de lobjet et du but du traité -- et son prolongement, cestadéductive », d'utilisation plus exceptionnelle puisqu'on ne la rencontre dence de la Cour de justice des Communautés européennes la e dans Ces diverses approcnes ne sont pas nécessairement contradictoires, mais a des résultats différents dans la mesure où elle insistent sur certainss

SIve 

Ou 

l'interprétation

la jurispruder
Jus récente. Ces 

elles adinterprétation plutöt que sur d'autres.

ce que l'une ou l'autre de ces écoles de pensée a pu exercer sur 

à de la Conventionde Vienne, traduit assez fidèlement des tendances 

est toujours possible de tenter de déterminer lin- b) En pratique, il e. 

terprète -organe de l'Etat, juge ou arbitre international - dans 

le choix de elle ou telle méthode est dicté par les circonstances bien 
un cas déterminé, mais il apparaît assez clairement que, dans l'ensemble 

nlus que par des poSuons doctrinales pré-établies. 
réalité, la synthèse très remarquable effectuée par les articles 31 

En 

la pratique, même sils ne pouvaient rendre compte de érales de 
fOutes ses nuances. Et Iordre des moyens d'interprétation y figurant 

est, en effet, celui que suit la jurisprudence dominante: d'abord le texte; 

nite le contexte; puis la pratique ultérieure et les travaux préparatoi- 
res et les circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, étant précisé 
qu'il n'y a pas de gradation rigide entre ces divers moyens d'interpréta- 

tion 
Il en va d'ailleurs de même en ce qui concerne les diverses méthodes 

d'interprétation. Sil accorde une priorité absolue à un texte qu'il consi- 
dère comme clair (mais le considérer, c'est déjà interpréter), le juge 
écarte ce premier réflexe si le résultat en est déraisonnable ou si des 
considérations déterminantes militent en faveur d'une interprétation qui 
séloigne du sens le plus habituel des mots. Ceci encore est conforme aux 
prescriptions de la Convention de Vienne dont larticle 31, paragraphe 4, 

dispose
Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi que telle était 

l'intention des parties. » 

I paraît peu douteux que les juges et les arbitres se considèrent 
comme libres de recourir aux méthodes d'interprétation qui leur parais-

Sent les plus appropriées au cas d'espèce qui leur est soumis; toutefois, 
SOUCieux de ménager les susceptibilités nationales des Etats souverains 
Parties au litige, ils utilisent souvent concurremment les moyens et les 

egles décrits ci-dessus de façon à obtenir la confirmation de linterpréta- 
On a laquelle les conduit l'application d'une méthode donnée, par Iutil- 

sation d'une autre. 

laceodPar exemple, dans la sentence du 9 décembre 1978 sur lTnterprétation de 
adranco-américain relatif au transport aérien international, le Tribunal arbitral

fondé examiné les termes de l'accord (...). En labsence dune réponse claire 

Osit ement sur ces termes, le Tribunal s'est ensuite rétéré à lensemble des 

hStions de l'accord»: il a ensuite vérifié les conclusions auxquelles il est ainsi 
nale dane 1 tenant compte à la fois du contexte général de l'aviation civile internatio 
dans lequel laccord a été négoci� et de la pratique des parties relatives à lapplica-
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tion de l'accord» (R.S.A. vol. XVIll. p. 454). De même dans >'aftaire relati 

arvenue «.. la c 

e aux 

article 36. S5, de son Statut, dont la signification etait Contestée, et sur P te de 

but de celui-ci, a compané la conclusion à laquelle elle est par 

des Etats et des organes 
internationaux par rapport a cette prestation nduite 

26 novembre 1984, Rec. 1984. p. 407). De mème encore, dans la sentence arhitt du 

14 tévrier 1985, le Tribunal arbitral chargé de délimiter la Frontière mariti ale du 

Guinée et la Guinée-Bissau a utilisé simultanément plusieurs méthodes d'intern e la 

contortant par les unes et les autres la signitication qu'il a attribuée à lactation 

trontalière franco-portugaise de 1886 (R.G.D.IP 1985, p. 503 et 519-520).
Lensemble des sentences arbitrales et des arrets recents témoignent du rn 

la réussite exceptionnelle des dispositions de la Convention de Vienne sur le droite 
traités: au moins de façon implicite et, très souvent, explicitement, elles s'y rsfS 
meme si les parties au litige n'ont pas ratitié la Convention. 

ilitaires et paramilitaires au Nicaragua, la C.l.J. apres sêtre fondée sir 

objet 
ctivits 

et le 

ntion 

tèrent 

Section 4 

APPLICATION DES TRAITÉS 
ET CONFLITS DE NORMES 

S1.-CONFLITS ENTRE NORMES CONVENTIONNELLES SUCCESSIVES 
BIBLIOGRAPHIE. Ch. RousSEAU, « De la compatibilité des normes juridiques contradictoires dans lordre international », R.G.D. I.P. 1932, p. 33-192. - H. LAUTER- PACHT, The Covenant as the Higher Law », B.Y.B.I.L. 1936, p. 54-65.- Ch. CADOUX, La supériorité du droit des Nations Unies sur le droit des Etats membres », R.G.D.I.P.,1959, p. 268-288. -E. RIGAUX et J. MASQUELIN, « Force obligatoire et application dans le temps des conventions internationales moditiant un des traités ayant institué les Communautés européennes », C.D.E. 1968, p. 276-288.- R. KovAR, « La compétence consultative de la Cour de justice et la procédure de conclusion des accords internatio-naux par la C.E.E. », Mél. Reuter 1981, p. 358-377.- H. PAZARCI, « Problèmes d'incom- pabilité des accords conclus par la C.E.E. », ibid. p. 391-405.- E. ROUCOUNAS, « Enga- gements parallèles et contradictoires », R.C.A.D.I. 1987-VI, vol. 206, p. 13-287. 

Th. FLORY, commentaire de larticle 103, in J.-P. COT et A. PELLET dir., La Charte des 
Nations Unies, Economica, 1991, p. 1381-1389. --J. Mus, « Conflicts Between Treaties 
in International Law », N.I.L.R. 1998, p. 208-232. 

171. Nécessité d'une approche pragmatique. - Un traité ne peut être considéré isolément. Non seulement il est ancré dans les réalités sociales, mais encore ses dispositions doivent être confrontées avec d'autres nor 
mes juridiques avec lesquelles elles peuvent entrer en concurrence. Ces 
normes peuvent être de nature conventionnelle ou de formation sponta- 
née. Cependant, comme il n'existe pas de hiérarchie entre les sources 
du droit international (v. supra, n° 60), on peut admettre que les règles applicables en cas de conflits entre normes conventionnelles sont transposables dans Ihypothèse d'une contrariété entre celles-ci et des 
règles relevant d'une autre Source duu droit international. Au demeurant 
c'est sur le problème des traites successits portant sur la même matière 
que la doctrine a centré ses réflexions. Aucune des solutions propoSees par les auteurs ne semble d'ailleurs entièrement satisaisante: reposant sur des présupposés doctrinaux dog- 
matiques, elles cadrent mal avec la realit�. La première approche, subjec- 
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